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Conseil Municipal 
w , L *„ c '? n » r t ,

i muQicip.il de Roubaix t'est réuni 
Msr vendredi, à huit heures du soir. « l'Hôtel de 
VWe, sous la nrésWeni-e du citoyen Lébes, maire. 

Le -Jtoyen Veroeurst est a u secrétaire. 
I * Maire donne '.ectfjr* d'une lettre de remercie. 

• M b * » IAutoale Sévtgné. t e comMe-rendu de 
»2»P™ des dépenses imprévues de l'exercice 
M i t est approuvé. 

Des demandes de dérogation a la. Joi sur le re
pos hebdomadaire sont présentées DOT MM. Ps-
m , uranoe Hue- Debeer, rue de Lan.ioy ; Serru
rier, rue Pterre-XloUe Le Conseil donne ovie fa
vorable à la presaterj et déSavoreWe aux deux 
aubes 

Sont nommes délégués a la commission 6pé-
« • ' e <*erfl#e de 1'établissen.ent de !a liste des 
f»«srée obligatoires : comme titulaires MM. Vic
tor Valentin, patron, et Louis Kœhx, ouvrier, 

'- MM De CaUenstein, patron. 
« H e n r i flC" 

i éant i : 
ouvrier. 

LES I N O C M N I T t t DE RESIDENCE 
* U X I N S T I T U T E U R * * I N S T I T U T R I C E » 

Icrence «lu traitement des employés qui passe
ront d'un emploi inférieur à un emploi supérieur, 
eu dont le traitement sera augmenté ; 

il" Du montant des retenues pour cause de con
gés ou d'absences, ou par mesures disciplinai
res; 

4* Des arrérages que verseront (1 l'époque de 
leur nomination les employée qui, pour avoir 
droit è. leur retraite, pueront une retenue sur 
leurs services antérieurs, avec intérêts capitali
sés a 5 % l'an ; 

5* Des arrérages des rentes sur l'Etat appar
tenant a la Cause des retraites; 

t? D'une subvention prélevée chaquo année sur 
le budget de la ville, calculée de façon a payer 
intégralement, après épuisement des ressources 
ci-drwus, tes errérasos dos pensions liquidées. 

Article 4. — Les employés des services munici
paux quel que, soit leur emploi, leur (onction ou 
leur grade auront droit a leur pension de retrai
ta ou pourront être mis d'office it la retraite 
après S ans de services cdectlfs et a 45 ans 
d'âge, l'our établir les années de services, les 
employés ne pourront en présenter d'autres que 
ceux qu'ils auront rendus a la villa-

La pension pourra cependant être accoudée 
après dix ans de services é> ceux qui se trouve
raient réarmés par l'cllet de la suppression oe 
leur emploi ou u u n remplacement nul ne serait 

Uo7met£eae*de: \ •»««** ni par rinconduile. ni par a malversa 
* lion, ou que des accidents ou des infirmités ren 

Le citoyen Lebas, re-jonnatssint que la situa-
ion matânella des instituteurs ' ' 

doit «t-e largement amêtorée ; 
r*„*AI. . .» J » . / I . ^ x l : . _ . draient inoapibles de continuer les tondions oe Qu'étant donné la délicatesse et l'importance de îf.., , 

ï f f f i a î m U ' e i ^ & n s T c a s où des blessures rem*» oans fexer-
ton5rab£^t et a'é?eveV - ^ n ^ T S S u V n ? « f ? «** d e s e > '««*on« . mettraient un employé hors 

~£ f^v7,^ *5- d'état de ser.ir, il pourra lui être accordé une nulle, «ans avoir besoin de solliciter ou d'ao 
oepier des allocations diverses des municipalités . 

Invile le* Pouvoirs publics û donner sens détsi 
sauslactlon aux légitimes revendications des 1ns-
ttUiti-rs et des insUtutriaes ; 

Emet le vceu que Vu traitements et Indemnité* 
«le résidence soient entier-jinent a a charge de 
l'Etat et qu'en raison de la cherté de la vio ians 
la réfflm, lés instituteurs et fes institutrices du 
département du Nord aient r.n traitement d'au
tant plus élevé ; 

•de> enfin qu.5 la vill • Ce Roubsix main
tient au taux ancien les indemnités de n*Men*e 
qu'elle accorde ectuer.e-nant aux instituteurs e; 
institutrices Jusqu'au jour où ces indemnités se
ront ajoutées aux traitements et entièrement 
rayées par l'Etal. » 

1' en est ainsi décidé. 

I n Rappirts d u Commisstens 
T R A V A U X DE VOIRIE 

B U E DE CONPK. — Les propriétaires ri-
vertwns de l a rue de Coude ont sollicité, 
par une péutsoo, le chtssentent et te pavage 
«te l a c h a u s s é e de cette rue dont i l s cèdent 
gratui tement l e aol à l a Ville. 

Le Conseil décide de faire droit à cette 
de»ejnde, i l approuve le projet f ixant 1*9 
•tjsswnmiita eL te projet de travaux de via-
kalSé ; enfin il vote un crédit de 2.70p f n u r c 
* ce t effet e t autor i se la recette de* 1.80O 
francs formant la contribution des proprié-

pension même avant 10 ans de services. 
Pour les cas d'accidents ou d'infirmités. l'In

térêt*? ne sera «dmts a la retraite qu après un 
examen auquel il sera procédé par trois méde
cins dont deux choisi» par la viUe et le troisième 
par l'intéresse. 

La pension de retraite ne. sera définitive que 
si. au bout de trois ans et apiC 
une nouvelle visite de trois médecins, linvalidlté 
est définitivement reconnue. En ce oas, une nou
velle décision intervieidra. 

Si la reMIUi n'est pas maintenue, le fonewon-
r.aire sera réintégré dans un poste équivalent 
comme traitement. Les années dinactivité no 
compteront pas dans le calcul de la retraite in
térieure. 

Article 3. — La pension de retraite sera basée 
sur la moyenne du traitement dont l'ayant droit 
aura (joui pendant 1M trois dernières années de 
services. 

Les «ratifications qui lui suraient été accor 
dées pendant ces trots années ne seront pas 
comprises dans ce calcul. 

Article 6. — La pension accordée P^ur î i ans 
de services sera de la moitié du traneinenl lixe. 
File s'accroîtra d'un cinquantième de ee traite
ment pour chaque année do services au dessus 
ae ÎS ans. 

Article 7. — La pension de retraite ne pourra. 
dans aucun oas excéder les trot» quarts du tri» 
léserai d'activité 

Arjcle s. — La pension oecordéc dans les cas 
par le paragraphe t de l'articl 

du cinquième, du traitement pour dix uns Cç ses-
croîtra dur. cinquantième <lc ce 

chaque année de service 

n'ont auevn effet rétroactif, quant aux pensions 
dé]à liquidées et :ie peuvent donner 1 eu a au
cune révision desdites pensions. 

Toutefois, elles sont applicables aux veuves 
et aux orpha'ine des employés actuellement en 
jouissance de penstons. et qui viendraient a dé
céder postérieurement a la mise en vigueur des 
présents statuts ». 

ASSURANCE DES PROPRIETES 
COMMUNALE* 

L'immeuble affecté « la « Goutte de '.ait » et 
4 la • Consultation de Nourrissons » étant ache
vé, l'administration municipale a prié i es ootn-
ragnies assurant les propriétés communales con
fie l'incendie, d'étaiur un avenant aux polices 
d'assurance. 

Le conseil homologue cet avenant qui com
porte une augmentation de at.OOQ fran-s de ca
pital et do 18 fr. 4X1 de prime annuelle. 

R L E INGRES. — (1 en est de m ê m e pour ' A'lie 
l a partie de ta r o e Ingres comprise entre !a graphe 
r u e Leaueur et te boulevard de Lyon. Mais me q"e 
l e crédit voté s ' é l ève à 13.500 francs et ht " 

Siart ctsnaributrVe des propnéteireB riverain« 
1 7.378 francs- 80 v compris une s o m m e ii-> 

190 francs qui s e r s v e r s e * par l'Electrique 
JLûse-Routeax-Toiircoéng dont te a g œ C e m 
prunta une part ie de ta rue Ingres . 

SERVICE S E I /AsWATjnssKMENT 
Les chevMsc << Biacurt ». 18 a n s et « Brig-

a o a », 15 a n s . seront v e n d u s 4 M. Vand. r-
Bteoeke , benener, r u e de l'Epeute, 55. pour 
736 franoa. Os a v a i e n t été achetés 2.610 tr 

— U n marché do «né « gré , relatif a u 
harnachement d es c h e v a u x du serv>c*> de 
r s t x n a g e e s t aiproavé. La dépense sera de 
1200 francs environ. 

D » 8 U m » A N C I ' . S DE CREDIT 
Le Conseil remédie h d e s insuffisances de 

crédit relative» a u fo netionneme-nt du bu
reau des retraites o u v r i è r e s , au service 
électoral, a u x penaio i i s de retraite accor-
dfres à de* emçtoyés munic ipaux , a u chauf-

de l'ava'nl-driit 
Article 10. — 1* veuve d'un employé décède, 

en jouissanco d'une pension de retraite ou en 
possession de droits » cette pension, aura droit 
a une pension dont le montant sera égal a •» 
nwllié de celle dont jouissait son mari ou a la 
quolle il aurait pu iir^tendre. 

Les veuves pour obtenir ces pensions, de
vront être mariées au moins trois ans avant la 
cessation des fonctions de leur mari et n'être pas 
séparées de corps, a moins qu e cette séparation 
n« i t été prononcée sur leur demande. 

Article 11. — Lorsque lempioyé décédé aura 
laissé à t.% veuve un ou plusieurs entants au des-
eoos de l'âge a» out-repl «n», 11 «en» «ecorde a 
la veuve pour chacun de ceux-ci et jusqu'à leur 
dix-septième année accomplie, un secours annuel 
égal au dixième de sa pension de veuve, sans 
toutefois que la totalité de la somme annuelle
ment accordée a ses entants, puisse Jamais ex
céder !e montant de sa pension de veuve. 

Article 12- — SI une veuve penstoinairu décède 
avant que les enfanta qui lui ont été laissés par 
son défuni mari aient atteint l'âge de 17 atis, ies 

Lu radiations 
sur las listes électorales 

LES DECISIONS DE LA COMMISSION 
MUNICIPALE 

SONT MAINTENUES 
M. de nentv, )u«e de paix, n rendu hier 

matin vendredi son jugement dans l'affaire 
des radiations électorales des contons Est et 
Ouest 

On sait que par décision de la commission 
municipale, un certain nombre de frères de 
Froyennes avaient été rayés des listes électo-

Les cléricaux ronbaisiens avaient fart appel 
de cette décision devant le juge de paix. 

ce dernier leur a donné tort. Les radiations 
des • électeurs belges > sont donc maintenues. 

L'INCENOIE OU TISSAOE VERNIIft 
Remerciements aux pompiers 

A la suite de l'Incendie survenu dans leur 
établissement dimanche dernier, MM. Alph. 
Vernier et fils, fabricants, rue du Pays t 
rtoubaix, viennent d'adresser la- lettre suivan
te au commandant des pompiers : 

• Nous venons vous remercier sinnrement 
du concours dévoué que vous avez apporté 
lois de l'incendie du 93 courant 

« C'est gi'ftce .'1 la promptitude île vos secours 
que nous n'avons pas eu à déplorer un plus 
grand sinistre. 

« Veuillez accepter les deux cents francs in
clus pour votre caisse de retraites et agréer. 
etc. • 

MALFAITEURS MIS EN FUITE 
Dans la nuit de Jeudi S vendredi im peu 

avant minuit, les agents de police Carrette et 
Ghescniière de patrouille rue Jacqiurd. re
marquèrent trois individus qui se dtssmm-
laient ù l'angle de cette rue et de la me Jac
quard. 

Quand tes agents s'approchèrent les noctam
bules s'enfuirent à toutes jambes et il fut Im-

• de les lejotndre 
Les agents constatèrent après être retour

nés rue Jacquard, que les mystérieux person
nages avaient essavé de pénétrer au numéro 

1 M. Arthur Patteyn, épicier. H* 
e valent brisé le soupirail de la cave donnant 
rue de la (.haussée, mais dérangés par les 
policiers, ils n'avaient pu pousser leur « tra
vail • p lus avant 

M. Guiraud commissaire de polue du 1er 
arrondissement a interrogé hier vendredi M. 
Patteyn, qui a déclaré que rien ne lui avait 
été dérobé. Los irialfaiteurs sont activement 
recherché '. 

REUNION DE LA FEDERATION 
DES S. de 4. des C. R. T. L. 

C'o=t domain à lient heures et demie, sur la 
f.rande-Place de Croix-, que sera donnée la 4e 
réunion do cette Fédération. Au programme 
courses de fid mètres. MO mètres haies Farce 
ment du poids. Saut combiné. Monté de cor-
j e ltsse en vitesse. . 

Société organisatrice : « La Patriote •. Moni
teur-chef : SI. Van Holand. 

1601 s 1700 pour l s représentation de c Mi
gnon > qui aura Heu lundi en matinée. 

INFORMATIONS ET COMMUNICATIONS 

CERCLE ORPHF.ON101 ;ii « LES XL .. — Les 
salles du Calé Français n'étant pas libre aujour-' 
d'hui samedi, il n'y aura pas de cours de solfège. 
Dimanche la répétition commencera a 11 heures 
pour être terminée à midi et demi. 

Théâtres, Fêtes et Concerts 
CERCLE POPULAIRE « LA PAIX » 

Samedi 1er et dimanche 2 mars 1913. Trois 
Grandes Représentations : « La Porteuse île 
Pain ». drame a grand spectacle en etnq actes 
et neuf tableaux, de Xavier de Montépin. 

Mise en scène réglée par M. Roussel. 
Décors peints par M. Bargerou. 
Prix des places : 1res numérotées, 0.30 en 

location 060. — Ses numérotées, 0.30, en loca
tion, 0 40. 

LE «DUELS AU THEATRE DU FONTENOY 
Dimanche prochain, 2 mars, en soirée, à 8 

heures et demie (bureaux à huit heures), tLe 
Duel», pièce en trois actes de Lavedan, de 
l'Académio Française. 

Prix des places : Loges de face, 3 francs ; 
loges de côté, 2 francs : fauteuils, 1 fr. 50 ; 
parquet, 1 fr. 2j ; galeries, 1 franc ; parterre, 
0 fr. 50. 

La location est ouverte en permanence 2", 
rue RicliardLenoir, où l'on peut également îe-
tonir ses places pour la dernière et sensation
nelle représentation du concours (9 mars), 
» Grand Honneur ». 

SALLE DES PETES SAINTE-CECILE 
Samedi 1er mars 1913, séance a huit heures. 

Du 1er au 6 mars 1913, tous les soirs, t huit 
heures. Matinée Dimanche, lundi et jeudi ù S 
heures. — 3e et 4e Epoques de l'immortel chef-
d'œuvre de Victor Hugo « Les Misérables ». 
dont les premières parties ont obtenu un co
lossal succès. 

Dimanche 2 mars 1913, à huit heures et de
mie. Grand Bal >1e Nuit, paré, masqué et tra
vesti. 300 francs de prix en objets dart 

Eclairage électrique 
E s a S o d é t é ROUBAISIENNE U ECLAI

RAGE PAR LE GAZ ET L'ELECTRICITE », 
Concessionnaire d e l a Ville de Roubaix, pro
cédant actuellement à l'établissement de 3on 
réseau d'électricité, desservira les Abonnés 
1ana l'ordre de leur Inscription, an fur et h 
mesure de l 'achèvement des diverses Me
ttons du Réseau- _ . . . . . 

ROUBAIX est la ville de France où 1 écial-
ra«?e coûte la moins cher. 

S'adresser a n Bureau provisoire 1 88, 
Grande-Rue, Roubaix. 

secours tcmrxTalres qui lui auraient été accordés 
en leur nom deviendront personnels et serom 

_ _ Malamniimii l i communaux , à l'en- ' tories 4 )a moitié de la pension de ra veuve de-

* £ " * £ £ t r p i f t e . T ™ ^ T e t . ^ c u „ . L , enfanu en iouiivnt jusqua leur ma-
ouvriers des T é l é p h o n e s . & renaretoen.des 
eiiérrés indigente, ai'ix secours aux famil
l e s des réservistes rit territoriaux, aux fê
t e s publiques, à l 'Ass i s tance obligatoire. 

LES T A X E S D E Ri EMPLACEMENT 
SUR L E S AUTOS 

L e citoyen Vertu u r g h donne lecture du 
rapport su ivant : „ _ 

T A t e e e i e x i r t . par lettre du II février 1913, 
M te Préfet do Nq rd noms prie de h n faire 
connaître s i le ConseH muwioipal accepte 
que, pour l'annéi • courante, la. taxe de 
remplacement d o c trot sur l e s vottnres au-
tomobilee soit ram enée à 50 <& en vertu q> 

lovUé. mais sans réversibilité dee un-
autres Ces fecours ne pourront jamais excéder 
ensemble le double de la pen='0n do la veuve 

Article 13. — SI un employé retrait»; ou ajan. 
des droits a la pension de refaite, décède s&nc 
laisser de veuve mai"; seulement des orphelins, 
lorsque l i m.'rc sera inhabile il recueilli 
sion ou léchue do ses droits; les crohehns au
ront droit a des secours temporaires qui serom 
identiquement ré«lés d'apr.-s le.- dispositions Je 
IVirticIe précédent relatif aux enfants laissés par 
des veuves pensionnées qui viendraient à déoé-

ArUcIe M. — Les dispositions du présent re-
element sont oNlsjaloires a partir du )our Or 
leur nomination pour tous les fonctionnaires, 
cmploves ou teents rétribués par la caisse mu
nicipale. 

1 • " n " " ™ » " • « " "j.-.^iVeVIdr'lë trou- I En sont exceptés ceux qui sor,» payés îi lajour-
v-ntend profiler, e n v u e de prevemr i « J ™ " r t e o u c mpiovés * litre provtso're ou auxiliaire. 
iMe <r* Pewolicntic *i immédiat» et generajc continuèrent a participer aux charges et au nè
fle cette mesure p« jorratt jeter irons le DUO- m , , i C ç ( l e (a caJSSe les employés de la tondiuon 

" publique oui ont été autorisés à faire leurs ver
sements, biej que cet étaiillssejnent soil régi, 
depuis le 1er janvier 1910, par la Chambre Oe 
Commerce. 

Ne sont pas admis h participer h celle Caisse : 
I Les professeurs de tongjës vivantes : 
î . Le professeur do comptabilité ; 
3. Le directeur, le secrétaire «t 'es professeurs 

de l'Ecole de musique: 
t. Le directeur de la musique municipale ; 
5. I.'h wloger de la ville ; _ . 
6. L'employé du bureau des mariages d indi

gents : 
7. Les médecins de 1 état-civil et autres services 

municipaux : . . . . . . 
s> Le médecin de la police, de I octroi et de 

CendarmerU; : 
9. Les vétéilnaires de l ' inac t ion des denrées 

tdirr.entilres : „ „ 
10 Les (Tardes des muse»s et concierges des 
11. Les balayeurs de l'hôtel de ville; 
I I Les comravssalre5 d e police; 
13. t.e secrétaire cl lappa'iteur du Conseil de 

prnoTionimee; . . . . 
14. Le personnel des hospices et du bureau a 

bienfaisance , , 
Cette disposition ne sappliqu» quaux agents 

et employés ci-dessus dénomme* autres qui ceux 
qui sont actuellement titulaires de la caisse des 
retraites. . . . „ „ „ , „ 

Les servie»» sont comptés è> la aate du premier 
traitement d'activité et a parti,* de vingt ans 

Le orés^nl règlement n'est pas obligatoire pour 
les femmes mais c».'.les qui y avéreront loui-
ronl des avantvges de reversfSiUJé ou autres ac
cordés aux hemmes 

N- seront pas admis, S l'av»nir, à paruclpc.-
n "là'cal'se de retraites les fonctnnnalre3 et em-
olovés crui, au moment de leur titularisation, au
ront dépassé l'.lge 1« M ans, sauf déUbératlon 
contraire du censei munlcpal 

Article 15- — Lcrsquun employé aura quitté 
son emploi )OUi s-.tisfeire i» la lot miu'airc et 
ou'k son rotcur, it auta été admis a e reprendre 
le temps qu'il aura passé sous les drapeaux lui 
sera compté pour établir son droit & la relraPe 
et ociu- la liquidation h la condition qu'il ver-
srra*ria Caisse des retraites son arriéré de re
tenue dans un délsi égal à celui de son ab-

"Article 1« — Tout employé n'ayant pas dix 
«n» de servl-es, révoqué comme il est dit arti-

cjat de la ville, d » la disposition transitoire 
dont dier-os* re n t é m e article, r.ermei'tant 
a -éa«v»r l e tau* d u ia percoptio-i ja«qu à la 
l in rite nécessaire- pour maintenir l e pro-
tjuit obtenu en 19 0 9 _ MM^. _ „ . , . 

« N o u s voua t r i o n s de décider q u e la 
Vrlte de Roobaix <«ten«1 profiter, comme « » 
• n é e s précédenteei, de cette dispositaon Iran-

" ^ T o i ï t e f o i e . n o u s « > ^ m j p « B ^ a « r U « 8 
*ner>rl<racmerrt contre cette ^^mV°*™? 
I î^irtei rie se rés»»rver ta faculté d •uigmen-
î e r ^ e V t u e ? mr teT asitomobiles. tout en 

n prétexte q u e fes propriétaire-^Ldl»,C*3 

X c u l e e ne (Sorvent Mre grevé* de ebar-

n CC<P%duTl U . n o t r e . t a x e ^ r ^ 
m^à» fntvénsmt s t a t o n n a l r e et la troçbon 
S S S n S S S e T m r t e ç a n t peu à V * J * * £ 
Kc«^srtn^«l^ w s reseouroea proveriant des 
S S t a ^ o c t r o i s u r l e s fourrages dumnueot 

* i " î S n ^ î ' d e votre-5e Cwnmlaa-on, noua 
a ^ t . demwwtor.» o> v o u s assoc ier a no«re 

S T ^ e dél&éral ion ^ " ^ J J ^ 
tes Mlnietres nVs F i n a n c e s e t 4e l l n t ê n e i » . 

D en est ainsi décidé : 
LA C A U S E M U m C I P A L B ^ R B r R A r r E g 

C«a attaques Velleioent injustifiées1 q w î l e s " 
t ^ S é s \ont tes premiers à les réproir*^™» 
ÏÏrtUnt que, 1.1 déoam et nous ne nous t arrete-
WVoicMi< nouaeau règlement, tel qu'il a étt 

L K ™naTta Viiu de ftoubalx par décret du 
j-èe 1877, wrtl iwera à fonctionner eoo-
mt aux dlsposltloBS et-epres : «___ 

J l - V b s " » admiJu^rée par m » » ™ ; 
a i i s b n de trois mernbres nonifaée ParJfJ 0 ™ 6 1 1 

S^-^œa0'* î̂vaa- -T ^ ^ n t e n u e de S » snr le traitement des 

• ^ • S ^ k i -^enue d'un dotixlémjde ^ « f » î f « 
des emploras nouvellement nossnaés. Cs je reae-
ï u e sira ôoérée par parties égales f o n d a n t ! » 

r l . » « .îroit au remboursement du tiers de 
« r s ï m e n t e ' m a i s si. par la suite, il «tait admis 
a rentrer dans la.1mtnlstretlon. le temps 6> son 
nwmter service compterait pour sa pension, a 
K n d i U c T q ^ l r-estituerait à la caisse les som-
mes qu'il aurait reçues. J â „ i _ i . n n » i f » t 

/article 17 — t*s employés dérnlssionnatres 
n'auront droit é- aucun •"emlw'n^menl. 

Article 18 — Les pensions seront réglées par 
l'autorité préfectorale sur l'avis du conseil mum-

^ P i ? r 3 n r r e & £ . ^ ^ 19. - ^ « l » o s B W s lui précédent 

Los quartiers du Pile, de Sainte 
Elisabeth et des Irois-Ponts 

en fête 
Au cours d'une réunion générale du Comité 

de ces trois quartiers las grandes, lignes des 
fêtes qui auront ireu les 6," 6, e i 7 »"•« pro
chain ont été étudiées. 

En voici un bref résumé ; 
Le samedi soir, 5 avril, grande retraite aux 

flambeaux avec cortège de vélos fleuris, ac
compagné» d'une fanfare. Le dimanche 6 avril 
à six heures du matin, salves d'artillerie dans 
le square Pierre Destombes ; à dix beurcs, 
îète de gymnastique et fête enfantine ; de 
midi à deux heures, réception des sociétés et 
vins d'honneur ; à trois heures, réception de 
l'Adminisfation municipale et de la Fédéra
tion des Comités des Fêtes, à la mairie du 
Pile école maternelle rue Pierre de Roubaix; 
a trois heures et demie, revue de toutes les 
sociétés rue du Tilleul ; à quatre heures, par
cours ds iortèges par groupes dans les trois 
quartiers A l'issue de cette promenade, un 
grand festival sera donné par les sociétés de 
musique. A cet effet, le Comité compte rece
voir avant le 1J mars les adhésions des socié
tés qui ont été Invitées ;i participer à ce fes
tival pour lequel il v aura de belles primes. 

I und; 1 avril, a six heures, escenslon du 
ballon - Le Neptune ». précédée du lancement 
d t ballons pilotes comiques, etc. Braderie, 
jeux divers, eto Les trois jours, concours de 
décorations et d'illumination? 

Souhaitons que ces fêtes obtiennent un vir 
succès et félicitons en terminant les dévoués 
organisateurs _ 

CHEZ LES SAUVETEURS 
Nous apprenons avec plaisir que M. Edmond 

cploose, entrepreneur de peinture, membre «sst-
la Socété des Sauveteurs du Nord et du 

PaW-Caleis , vient d'être nomme membre d hon
neur le la Scetélé Royale . La Générale Belga ». 
société do sauveteurs a Bruxelles, 

LES AMUSEMENTS DANGEREUX 
Transport de Parquet 

Il v a un moi s environ, le jeune Urbain Go 
dard" âgé de l ô ans jouant avec tm revol
ver chargé, pressait par mégarde sur la dé-
tente de l'nrmo. Un ccxnp partit et un projes-

it blesser à l a i n e l a jeune Fiévet, 
âgée de 13 ans . 

Transportée u l'Hôpital de la Fraternité, 
la fillette subit une opération infructueuse, 
la balle de revolver 6'étant logée dans l'ar
ticulation de la cuisse. 

Comme on devait tenter hier un second 
essai d'extraction dont les suites pouvaient 
être funestes. M. Gobert, me d'instruction 
chargé de cette affaire, s'est rendu é Rou
baix. afin d'interroger la petite blessée 
avant ropération. . 

Aucun fait nouveau n a été révélé au 
cours de cet interrogatoire. 

FRAUDEURS D'ALOOOL 
Un jion-lieu 

On ee souvient de l'arrestation, tiar tes 
douaniers, d'un sieur Rooeeboom, qui avait 
été pris en flagrant délit à" fraude d'alcool. 

nooseboom, qui transportait le liquide 
dans une ouiraeee, vient de bénéficier d un 
non-lieu ainsi qu'une autre personne com
promise dans cette affaire. 

Les intéressés ont pu, en effet, transiger 
avec l'administration des contributions indi
rectes, qui a retiré sa plainte. 

CRECHES MUNICIPALES 
Les crèches municipales seront fermées le 

lundi de la Mi-Caréme^ 

LA MI-CAREME 
La Mairie nous communique la note sui

vante : 
« Les débits de boissons pourront rester ou

verts pendant la nuit du 2 au 3 mars. Les 
iébitants régulièrement autorisés pourront 
faire ojuei de la musique dans leurs établis
sements jusqu'à une heure du matin. 

» La mascarade sera tolérée dans l'après-
rridi de lundi »• 

o 
LE THEATRE A L'ŒIL ! 

Les cartes portant les numéros 1501 & 1600 
délivrées par la Mairie, sont valables pour 
assister gratuitement à la représentation • Le 
comte de Luxembourg », qui aura lieu de
main dimanche, et celles portant les numéros 

OU LINGE TREMPAIT ; UN VOLEUR PASSA 
Mme Wevmberghe née Robertlne Dedercq, 

ménagère demeurant rue de France, cour 
Ketelers, 1. avait mis « tremper » du Hnce 
(draps de lit, taies d'oreiller, mouchoirs, etc.) 
dans une cuve qu'elle avait piaiee uuna lu 
cour contre la fenêtie de son habitation. 

Un malfaiteur vint .1 passer et enleva con
tenant et contenu causant ainsi à la mena-
gèro un préjttdJce d'une <-inquantaine de 

informé de ce »V>1 M Guiraud, commissaire 
t ouvert une enquête. 

AMICALE KLEBICR. — Aatour 

de toute !a commission pour • ° 7 ^ mï E L ^ T 
la confère 

Demain dimanche la \^LÎ™" 
vert/» de 9 heures a midi. Des prix seront distri-
^ O ^ o î ï ï î f é E ' I - » ta^parli^ 
lidt. Commissaires de servie: : MM. Chotteau, De. 
&SecÙon cycliste : La premièri sortie aura lieu 

le 9 mars, sur Lezenne. 
LES MASQUES. — Le Maire t'e Croix donne 

a-ïs que c-nime »es années précédents et à l'oc-
esston de te Mi-Carême, A sera permis de.jouer 
^ " m u s l q r ç e t ^ o danserdmv,te• « * « ~ £ : 

'ont "festV ouverts au public, les nuits du di
manche au lundiTet luAdi ,.u mardi, jusque 2 
heures du matin. ~.„—~,t Grenier en 

Les personnes masquées pourront circuler en 
ville lundi 3 mars aprcs-m.li. 

ETAT-CIVIL Je CROIX. - Vaiisonce. - Cocu 
Henri .ruede la MaUePerie, 1. JK»_K. 

DM™- Hancq aaine. 85 ans. rue Faidherhe. 
12 _ Ôhmdl Nlauiice, 7 mois, rue du Progre», 
i f _ VerUnda Marie. 21 ans. Hic Lavoioei, » • 

WATTRBL03 
PARTI SOCIALISTE - Réwiion dit Co

mité, exécuttl icudi 0 > ' ^ ! , ^ . u ^ i t S 0 U 

soir Chos le camarade Henri Bnltaut. 
Ordro du jour important. 
\ i - \ AMATS.URS DE BOULES. — Mardi 

4 m a ^ . t r ^ s heures après-midi, ^ Aart-
nhe \ v " dit Madeleine, rue de 1 lnd\i.*rie. 
S A d i V o r 1 la par t» de toutes engagée en-
trTMNl. Louis Danta et Madeleine. 

Enjeu • G0 francs. 
U S COULONNFA'K. - * J ^ ^ * % % 

(lemeurant rue de l a BaiHenc, 1 2 3 - . ^ « ' ; 
d 'eue autorisé à atevec ci entraîner des pi
geons-voyageurs. 

LA FRAl'HE. — ljss préposas des doua-
ree de la Martinoiee ont arrêté dans la 
nuit d u 2C au 27 lévrier, au Pignon N o u • « 
Vt'àttreloVle nommé Georges Douet, 25 ans^ 
gareon boucher, s a n s domicile fixe, au mo
ment où celui-ci cherchait à introduire en 
fraude 62.000 allumettes chimiques d̂e pro
venance étrangère, représentant DM valeur 

d "ce toùdcur a été conduit a LLUe par la 
gei idaimcrie de Wattrelos. 

LES ACCIDENTS.- Occupé » ^ « f \ ^ ? ? r o e n ^ 
Kuhlrr.ann commo débardeur, Allred Haroux, W 
ans, demeurant a Eslampuis, s est.fait une en
torse du gencu gauche avec hydrathrose 

LA MI-CARËME. - Le Mai;e de W«^*l<js^in
forme les habitants qu à l'occasion de la Mi-Ca-
r ê m ? les bureaux de la Mîirle seront^fermés le 
mndi ^ mars 1013. a l'exc-pUon du Bureau^! 
lEtatrCivd et du Bureau des retraites ouvrrfiw. 
JrSt seront ouverts au public, de S heures à midL 

LE CAFE RELGE. - Le brigadier Bagnouls e» 
lelirttooâ^ Havez ont arrêté, au hameau du Cré-
U n S ^ ' a t t r S i s , HuWbent ÈaBOa. J * " } * * " -
Ssé de 30 ans, et Prouvost Flore, âgée de 97 Ji« 
^ubteuse^demeurant à Roubaix, au momenj.ou 
SaduOTSwient a introduire en fraude> unecer. 
f a ^ t S f de calé de p i W w a r e étraMére. 
Ces deîi xtemmes cnl été transférées à LUI» P " 
la gendarmerie de Wattrelos. 

ETAT-CIVIL de WATTRELOS. — .MilManee. — 

S ? Ï Ï x - C a m r ^ ^ v U ' o u v ^ m ^ n U O U . 

® V ^ & ^ r S VÎÊaVéT 

"rSiS!e»'^^-^a 

ff , o w s e r e ^ 4 u r t f c r e . rue d'Audenaerde. mai-

°°DéVclï. - ' A g n è s Hennebo,. î ans, rue du Congo. 
17 — Robert Boons, 5 mois, rue Royale, 81, 

LANNOY 
LLS ACCIDENTS. — A l'enlreprlî» Deletroix. 

Dolattr», Louis dermonl, 18 ans, menuisier, s'est 
contusionné le sacrum en tombant. 10 jours de 
repos. Docteur Parmentier 

— Mime alelier, Alfred NutUn, 25 ans, menui
sier, a eu la main droite blessée en travaillant 
une toupie. 30 jours de repos. Docteur Wartel. 

— Chez Deffrennes-Duplouy frères, Delaanoy 
Henri 19 ans, tisserand, a tu l'index droit blessé 
ttir un îtfune de son L élier. 15 à 30 jours de re
pos. Docteur Wartel. 

HEM 
CONFERENCE.— La cenférence organisée par 

l'Amicale Victor Hugo, a ^'occasion de la remise 
i e s récompenses aux élèves des cours d'adultes, 
a obtenu un vif succès M. Dencubourg a élo-
quemment Iraité de la 1re République et de la. 
Qélense de ses Kberté». 'orateur fut fréquemment 
appltudi. 

LYS LEZ-LANNOV 
LES ACCIDENTS. - A « filature Boutemy. 

Marthe Berttie. :S ans, Olirageuse, a eu l'indea 
gauche comprimé entre deux organes de «on mé
tier. 13 jours do repo- Docteur Parmentier. 

— Même usine, Adèls Dcvoét, 1(> ans, démon-
teusé ,s'est blessé l'index gauche en travaillanL 
13 jours de repos. Docteur Patmentier. 

— Au tissage l^borvne Georges Deroubalx, 25 
ans, tisserand, s'est blessé l'avant^bra3 gauche, 
au cours Je son travail. 20 jouis de repos. Doc
teur Parmentin-. 

Pour toua raneeajmements compaérneiitai 
res sur les avantagée et obligations «le l'ai» 
pJoi, s 's^reaser A le, directrice d e l'école, 7 » 
rue des L'reulines, Tourcoing. 

CHAUFFEURS, METTEZ-VOUS EN M O L * 
Une contravention a été dressée contre ls 

propriétaire de l'automobile 4M D 7 F. qui 
passait hier a neuf heures qulnse du «olr bou
levard Gambette, avec sa voiture non éclairas 
à l'arrière. 

» 
ON LUI ENLEVE SES LAPINS 

Jeudi matin, a son réveil, le nommé Iules 
Boons 32 ans, sans profession, demeurant 
rue de l'Epine, cour Vandamme, a constaté" 
avec surprise qu'on lui avait volé, pendant lai 
nuit du 2b au 27 courant deux lapins qui se 
trouvaient enfermés dans une cage située 
dans la cour de son habitation. Le sieur Boons 
estime A bult francs la valeur du préjudlo» 
causé. 

Une enquête est ouverte au 1er arrondissea 
ment 

11 • 
FAITES OLOTURER VOS TERRAINS 

M. Lem.iire. fabricant de toiles, demeurant 
& Courtrai. a été l'objet d'une contravention 
pour défaut de clôture d'un terrain lui appar
tenant, situé é l'angle des rues de Verdun et 
de Nancy, et pour dépôt d'Immondices sur ca 
même terrain. 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Lu réunion d u consei l munic ipa l de Tour-

coing se t iendra le mardi i mars 1013, à 
huit heures et demie du soir, à l'Hôtel de 
Ville, pour l'ouverture de la première ses 
s ion ordinaire de l 'année. 

Voici l'ordTO du jour. — Dépensas impré
vues — Cotes irrécouvrables ; a d m i s s i o n ^ 
en non va leurs — Services munic ipaux :' 
marchés divers . — Réception de travaux 
e t fournitures. — Bureau d'Octroi du Pont-
de-Neuvil le : location d'un nouveau local . 
— Locat ion d'un immeuble appartenant a 
la vi l le rue d u Conditionnement.: 

Jury Criminel. — Commission chargée 
do dresser la liste. Dés ignat ion provisoire 
do dé légués du couSeil munic ipal . 

Tare communale sur les automobiles. — 
Maintien pour 1913 d un produit égal à ce
lui de 1900. 

CofMftliOK publique. — Règlement d e l a 
s i tuat ion du directeur. — Embal lage des 
l a i n e s peignées , tarif complémentaire . -* 
t i lis de séjour des marchandises , règle
ment et tarif .— Assurance contre l'incen
die, avenant . 

Usine d'Eleclricili-. — Réception définiti
v e des travaux exécutés par l'E. E. N. — 
Extension d u réseau : emprunt . — Fourni
ture de compteurs : prorogation du mar
ché. — Convention avec l'E. E. N. : prix 
d'achat du courant : avenanL 

Usine d gai. — Canalisat ion rue du Le
v a n t : crédit. — Renforcement de l 'éclairage 
du quartier de la Croix-Rouge : crédit. — 
Boulevard des i i o i s - V i l l e s , prolongement 
d'une conduite de gaz. 

Seraiee #•» Kmu. — Redevances pour 
occupat ion temporaire du domaine pubâic. 
— Marchés divers. — Réception définitive 
de travaux e t fournitures. — Riez d» 
l'Espierre : inondations, règ lement e t frais 
d'expertise. — Col lège de jeunes f i l les : 
cuis inière à vapeur, travaux complémen
taires, Acquisit ion de matérie l scient îfi-

fc'êole prafigue et ménagère 'de fUles. — 
Réglementat ion généra le de la situation 
des maltresses d'atelier. 

Ecoles communales. — Fourniture» de 
l ivres de prix. 

Société d'encouragement aux œuvres 
d'apprentissage. — Commiss ion ; dés igna
tion par l e Conaeu munic ipa l d o deux déle» 

SaiiDeflardcJ des Nourrissons. — Comité ; 
dés ignat ion par te Conseil munic ipa l de 
quatre délégués . . 

Don à la ville. — Communication. 
Tramways de Lille et de sa banlieue. — 

Modification des points d'arrêt. Cessions de 
terrains à, la voie publique. 

V 0 t r , v . — Ebouage. \ e n t e e t achat de 
chevaux. , ., 

Boulevard industrie. — Modification d a -
l ignement près de l a Gare des Francs . Avis 
sur enquête. , , 

Cimetière. — Monument, des en fant s 
morts pour la Patrie . — Pose d'un médai l 
lon reproduisant la médai l le commémora-
tlve de la Guerre do 1870-71. 

Instance vontie la ville te Tourcoing par 
les Magasins Généraux. — Règlement des 
honoraires ous à l'expert. 

.Ibnfloir. — Toiture e n ciment a r m é . 
Marché. _ nvu^- . 

Moud de tir. — Construction. — Récep
tion définitive. _ . „ „ 

Thédtre Municipal. — Direction. — Re
nouvel lement du contrat avec M. Santare . 

Pompier» c! octroi. — Pens ions de retrai-
Àssislance obligatoire. — Application d e 

l a loi du l i juil let 1905. 
s.rrice militaire. — Demande do surets 

d'iticorposation. 
aerr icTmi l i fa iré . - Al location aux sou

tiens de famil le . 
ANCIENS SOUS-OFFICIERS ET SOLDATS 

Les sociétaires sont prié* d'assister & la 
Réunion qui aura lieu le Dimanche 2 mars 
1913 à G heures e t demie très précises d u 
soir ' a u s iège de» la Société, Café du Cen
tre, p lace de la République. 

Ordre du jour. — Cotisations ; Quest ions 
dlNoTaeS— A l'occasion de la Ml-CaTême des 
Craquelins seront t irés au sort entre l e s 
membres préeents. 

CAISSE D ' E P A R G N E ^ ^ p B E V O y A N C B 

Opérations du 21 au «7 l ê w i » 1913 : 
tB versements , fr. • * 9 , 1 8 0 . . I L - .„ 9 . 
i>22 remboursements, fr. +^.066 tr. i*. 
Fxceplé te vendredi et les jours rênes, le 

. sont ouverts tous les matins pour 
les opérations de versements et de rembour 
sements • le dimanche de 0 heures A 11 heu
res et demie, les autres jours de 10 heures 
à 11 hduree et demie. . , . . . _ . . 

AVIS — A l'occasion de la Mi-Caréme la 
caisse sera fermée te lundi 3 mars . 

ECOLE PRATIQUE E T MÉNAGÈRE 
l'n concours pour l'emploi de maltresse 

d'atelier de modes aura lieu le vendredi l i 
mars h 8 heures du matin, a l'Ecole prati
que et ménagère, 70, tue des Ursulines. 

THEATRE MUNICIPAL DE TOUROOINO 
Teléphetie 1ZM 

Dimanche ? mars. & trots heures. Matines 
• . 1. « Les Espérances », comédie er» 

un acte : 2. • Cavalleria Rusticana », opéra e a 
un acte, :.' tableaux ; musique de P. Masca-
cnl ; 3 • Phrvné ». opéra comique en deux 
actes, musique de Saint-Saens. — Orchestre 

ample* dirigé pnr M. Chérubin!. 1er chef d'or» 
chestre 

Le soir, par suite des fêtes de la Mi-Carême. 
Relâche. * 

Lundi 3 mars • Fêtes de la Mi-Carême. Mati
née à prix réduits a trois heures : 1. c Dos* 
Cé -̂ar de Bazan ». drame en cinq actes de Den-
nrry ; 2 « Le Fil» surnaturel », le si Joyeun 
vaudeville en trois actes de Grenet DancbuO» 

La location est ouverte 
Prochainement • • LOHENGRIN •« 

AMICALE COLBERT 
LP rV.nmission, élue en assemblée général» 

a constitué son bureau comme suit, pour l*nJi 
Président, M Amaml Wagnon ; Vlce-présl» 

de ils. MM Julien Flament et Edouard De-
haene ; Secrétaire général et trésorier, s t . 
Victor Vanhoenacker : Secrétaire. M". George» 
Loeu' ; Secrétaire-adjoint, M. Victor Marller-
Arrhlvute, M. Arthur Delgrange ; commlssaf' 
re-délégné aux cases-réclame du Rulletln, *s-
Vincent Debulgnp. 

Des sous-commissions des Fêtes et Excur-
:. « Sports, du Recrutement et du Pla-

.etln, ont êtf* formées avec lenr 
particulier. 

le dix heures et demie à midf 
continuation du concours de jeux au Forer 
de l'Ecole 

rier »<• tiendra à la disposition den 
- pour le recouvrement des cotisa

tions. Les nouveaux adhérents à l'Amicale rey 
cevront bon accueil. 

O n 
UNION DES OEUVRES POST-SCOLAIRES 

Section de préparation mHKah-t 
de demain dimanche 2 mars : 8 heuras, 

ra^scirtbleu'^rit. maison des Amicales. — y heure»: 
•enrice médical. — 0 h. l.l : réunion du Comrt*. 

a le de gymnastique. — 11 h. 3 t : 
^pographieV 

îograpïïies de groupe seront Mises S? 
ces diver= endroits. 

Mardi i mars, a S heures, salle de gymnaste» 
q•:•• cinlmustion de» «erclCfw. 

de TOLRCOIN'G du î» février 1913 

Vattsanes». — Lamarque Jean-Baptiste, raie est 
Touquet, fil. — D'heilly Anne, bouieward Oam» 
tetta. 0t. — LeoorjU' AUjertine, m e du Pont de 
Neuville, 173. — Mentrel Charles, n i e d'Aasrter» 
I1I7, 31. — Oevroe Claire, rue Nationale, 1 B - « 
Sénave Louise, rue Nationale, VIS. 

Dettes. — Oiviilion Juliette, 6S ans . sana pro» 
fesslon, rue de Lille 1 » . " i i i d T g i g h i Blàwi 
che, 21 ans, place Ch. Roussel, 1&. 

PAS-DE-CALAIS 
COUFRIERE9 

Un mineur grièvement blessé 
Jeudi, vers lf) heures du matin, l 'ouvrier 

mineur Deibarge, dit t ,p a pa Hiot», Agé d e 
25 an?, c w r p é a l 'ahalage au fond Q> la 
fosse numéro S de smine* de Courriéres, m 
été v ict ime d'un grave accident qui m e t s»* 
jours on danger. L n énorme cail! m s'étanl 
(iétaclie du toit, s 'est abattu ».or lui, lu i 
brisant la colonne vertébrale. S e s camara< 
des eurent beaucoup de peine I O U E le ret i ' 
rer de s a triste position. 

Debarge. remonté a u jour, fut dirigé im< 
médrarement sur l'hôpital de Carv i i . 

HARNES 
UN NOŶ î DANS LE CANAL. 

Le corps du n o m m é Dupont Charles, dil 
•iMinleu.., flgê de 46 ans , a été retiré d a 
canal hier matin. Divers effets retrouvé* 
non loin de là et appartenant à Dupont per» 
mettent d'affirmer qu'il y a eu suicide. 

LOISON-SOUS-LENf 
K A Q U t . VOLEE. — k l Delattre OUvier 

a dédarô ù le. gendarmerie que pendant qu si 
se trouva't a l 'estaminet Gain, o n lui a v a i t 
volé la piaque de contrôle apposée sur eat 
bicyclette 

Une enquête e s t ouverte. 
LIEVIM 

EN FAMILLE. — Comme >L Joseph Du» 
chêne, cit- Rol'ncourt, faisait des ctbeervaw 
ttona A non beau-fi!s, J.-B. Doudaioe, qui 
était rentr» ivre, ce dernier tomba des sus SI 
brna raccourcis et lo rossa d'importance. 

M. Duchénr a porté plainte A la gender» 
merle . 

Sucre Delerue 
EST U MEILLEUR ET LE PLUS PUR 

Les inscriptions seront reçues par la di
rectrice de l'école jusqu'au mardi 11 mars 
inclus. 

Conditions à remplir : 
1. Etre française, âgée de 21 ans au moins 

et de 40 a n s au plue, au jour d u concours. 
2 Justifier mie l'on a exercé pendant i 

ans au moins comme ouvrière modiste dan» 
un atelier de modes, ou c o m m e ouvrière 
travaillant à son compte. 

Epreuves du concours : 
i . Rôrlaicuon d'un genre simple se rappor

tant à la profession : 
2. Epreuves pratiques comprenant l'exécu-

Uon des formes, garnitures des chapeaux, 
etc. ; 

3. Interrogatoire sur des quest ions rela
tives a, la pirofeeaion. 

Pièces à produire : 
1. Extrait de naissance : 
2. Diplômes, professionnel ou autres, que 

la candidate pourrait noaséden (feiCultstiflj la firéfeewe* 

Mimai CorrtcQoïïnd fa UHt 
Audlenc» du xS février ISIS 

AFFAIRES OIVERSES 
LA GENEROSITE PUNLE. — Le non»m»f 

Jean-Baptiste Sdheldewaert, jotsmaaier, de
meurant à Noclin, airarut été blessé au coure 
de son travail, allait toucher sa semaine à lai 
compagnie d'assurances *orsqu'«n cours Am 
route il rencontra le ooxnmê Georges Léman. 
35 ans, journalier, sans travail, qui offrit dsi 
î accompagner, ce qui fut accepté. 

Scheldewaert ayant touché 20 francs rêve» 
nai< avec son ami de rencontre lorsque cetot-
ci lui ayant exposé sa détresse n a V i u vm 
secours. Généreusement, ScheSdearaert donna» 
2 francs à Léman, maie celui-ci tramant le 
prêt de l'ouvrier trop minime sauta a la gorg» 
de son compagnon et après l'awoir terrassé le 
soulagea des 30 francs qu'il venait de recevoir, 
après quoi •) prit la fuke. 

ScheMewaert ayant porté plainte ootMra L'c 
man, l'affaire venait hier à la troisième chaut» 
km 

Le tribunal, après avoir entendu la dépo» 
skioa du témoin', a condamné par défaut Le* 
main Georges a deut mois d'fjinprisonneaïentj 

RECEI D'ENGINS D E CHASSE. — Taiex 
tigniea Chartes, 60 ans, journalier à Laaaoy, 
a été cOBdenaaé à 50 trafics d'amende avec 
îursis pour recel de ooèVts. 

LES PIGEONS-VOYAGEUSS — î o o H. 
d'amende à Leniay Carlos, 40 ans, journalier, 
pour avoir établi ohex loi o n pigeonnier mal
gré le refus d'autorsawioi) cote hri avait adressai 
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